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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 9163

Texte de la question

M Michel Terrot attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des directrices des ecoles d'infirmieres et de cadres d'infirmiers et plus
particulierement sur les distorsions de carriere et le cloisonnement totalement injustifies existant actuellement
entre cette profession et celle d'infirmiere generale, nettement plus favorisee. Il tient en effet a rappeler que les
exigences de diplomes sont superieures pour acceder au concours de directrice et que le certificat cadre est
exige pour les directrices alors qu'il ne l'est pas pour les infirmieres generales. Par ailleurs, les directrices ont
acces comme les infirmieres generales aux formations universitaires de deuxieme et troisieme cycles. Aussi, il
s'etonne de constater qu'alors que des textes recents ont encore accru les responsabilites des directrices, le
projet propose par le Gouvernement a ces dernieres constitue une rupture de logique fort peu comprehensible
en etablissant d'importantes disparites de traitement et d'indices a leur detriment. Il estime que cette absence
d'harmonisation des carrieres entre les infirmieres generales et les directrices des ecoles de cadres infirmieres
et infirmieres est de nature a provoquer un profond et legitime mecontentement chez les directrices d'ecoles,
d'autant qu'elle remet en cause le principe de mobilite permettant d'ajuster les moyens aux besoins avec un
maximum d'efficacite. Compte tenu de ces elements, il lui demande s'il compte prendre prochainement les
mesures qui s'imposent pour etablir une harmonisation entre ces deux carrieres dans un souci d'equite et de
bon sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Le concours de recrutement qui donne acces a la carriere d'infirmiere generale est d'un niveau plus
eleve que les concours ouverts pour le recrutement des directrices d'ecoles d'infirmieres et des directrices
d'ecole de cadres infirmiers. En second lieu, un stage de formation specifique d'une duree de six mois a l'ecole
nationale de la sante publique pris en compte pour la titularisation est impose aux infirmieres generales apres
reussite au concours. Enfin, il est permis de penser que les responsabilites de ces dernieres qui s'etendent au
recrutement, a l'affectation et a la gestion de l'ensemble des infirmieres specialisees, infirmieres, aides-
soignantes et agents des services hospitaliers, c'est-a-dire a plusieurs centaines d'agents dans un etablissement
de moyenne importance, sont plus lourdes que les responsabilites exercees par une directrice d'ecole, sans qu'il
soit question bien entendu de minimiser le role de ces dernieres, qu'elles exercent en ecole d'infirmieres ou en
ecole de cadres infirmiers. C'est pourquoi il n'a pas semble possible, dans les futurs statuts qui s'appliqueront a
ces categories de personnels et qui sont actuellement en phase de publication, de donner une meme situation
aux unes et aux autres de ces categories. Cependant, les memes statuts institueront des passerelles qui
n'existaient pas dans les statuts anterieurs et qui permettront aux directrices d'ecole d'acceder soit par concours
interne, soit par promotion professionnelle aux corps des infirmiers generaux et des infirmiers generaux adjoints.
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